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Breton. Le « devoir d’ingérence » européen 

Premier résultat direct des Assises de Carhaix des 6 et 7 mai derniers, une délégation bretonne a été reçue, hier, au Parlement européen de Strasbourg par l’intergroupe « Minorités traditionnelles, régions constitutionnelles et langues régionales ». Le député européen socialiste hongrois Csaba Tabajdi a invoqué un « devoir d’ingérence » de l’Union européenne sur le traitement des langues régionales en France.

Jean-Pierre Thomin, en tant que chargé des relations européennes de l’Association des régions de France, vice-président du conseil régional, Tangi Louarn président du Comité français du bureau européen pour les langues moins répandues, et Patrick Malrieu, président du conseil culturel de Bretagne, ont rejoint, jeudi matin à Strasbourg, des délégués occitans et alsaciens. Ils ont été reçus par l’intergroupe de députés, présidé par Csaba Tabajdi, qui compte dans ses rangs le Vert français Gérard Onesta. 

« Un devoir d’ingérence européen » 

« En France, les cultures et langues dites régionales exclues de l’espace public par la législation, marginalisées, sont en voie de disparition rapide de la vie sociale, malgré la résistance et l’auto-organisation souvent exemplaires des populations avec le soutien de leurs élus, dans un cadre juridique, administratif et idéologique hostile, a commenté Csaba Tabajdi, qui avait conforté son constat lors de son passage à Carhaix, début mai... Je souhaite que la République française retrouve le sens des valeurs universelles qui ont fait sa grandeur et qu’elle ratifie la charte des langues régionales, qu’elle reconnaisse pleinement le droit à l’existence des citoyens et peuples qui la composent. .. » . 

Csaba Tabajdi a interpellé les états et l’Union européenne sur « leur devoir d’ingérence compte tenu de la faiblesse dans laquelle ont été mises ces langues en France ». Ces propos ont évidemment satisfait la délégation bretonne qui rappelle que « la France ne pourrait pas, aujourd’hui, être admise dans l’Union européenne, faute d’avoir ratifié les conventions protégeant la diversité culturelle et linguistique auxquelles les nouveaux entrants ont été obligés de souscrire ». « La France qui s’apprête à ratifier la convention de l’Unesco sur la diversité culturelle dont elle a été à l’initiative, va-t-elle pouvoir longtemps refuser de reconnaîtra la diversité sur son territoire ? », demandent-ils. Concrètement, l’intergroupe de députés va demander la création d’un fonds spécial de soutien communautaire aux programmes de promotion des langues menacées. Le parlement devrait, par ailleurs, mener des enquêtes en Alsace, en juin, et en Bretagne, à l’automne. 
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